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Un week-end encore chargé
sur les autoroutes
Pour ce quatrième week-
end de vacances estivales,
la journée est classé orange
dans le sens des départs,
demain est classé rouge
alors que dimanche sera
vert. Le vert vaut égale-
ment pour les retours sur
ces trois jours.

Sur l’autoroute A 10, au
niveau d’Orléans, il est re
commandé d’éviter de cir
culer en direction de Bor
deaux, entre 10 heures et
20 heures aujourd’hui. De
main samedi, le trafic sera

très dense entre 5 heures
et 17 heures, avec un pic
d e c i r c u l a t i o n e n t r e
7 heures et midi. Diman
che restera chargé entre
8 heures et 16 heures, avec
un pic de circulation de
10 heures à 13 heures.

En direction de Paris,
dans le sens des retours, le
traf ic sera chargé dès
14 heures aujourd’hui,
avec une forte densifica
tion du trafic dimanche,
entre 14 heures et 20 heu
res. ■

Lors de l’audition, mercredi,
d’Éric Dupond-Moretti, nou-
veau garde des Sceaux, par
la commission des lois du
Sénat, Jean-Pierre Sueur,
sénateur PS du Loiret, lui a
posé trois questions « res-
tées sans réponse - ou sans
réponse précise ».

La première question du
sénateur JeanPierre Sueur
portait sur la nomination
des magistrats du parquet,
« qui devrait être décidée
par le seul Conseil supé
rieur de la magistrature,
sans aucune intervention
du pouvoir exécutif, selon
une proposition de loi
adoptée dans les mêmes
termes par l’Assemblée
nationale et le Sénat, en
2013.

Question sur
le maintien du
jury populaire

Le garde des Sceaux s’y
était dit favorable. Mais au
terme de ses réponses
confuses, nous ne savons
toujours pas s’il s’agira
d’une réforme constitu
tionnelle sur ce seul point
présentée au Congrès
– elle aurait alors de gran
des chances d’être adop
tée – ou d’un point parmi
d’autres dans une réforme
intégrant nombre d’autres
sujets (comme le nombre
de parlementaires), ce qui

rendrait son adoption
beaucoup plus probléma
tique. »

La seconde question
portait sur le maintien du
jury populaire, « auquel
Éric DupondMoretti avait
dit son indéfectible atta
chement. L’expérimenta
tion de sept « tribunaux
criminels départemen
taux », instaurée par Nico
le Belloubet, avait pour
objet, ou du moins pour
effet, de tester leur sup
pression.

Mais son extension, à la
faveur du Covid, tenant
lieu, en l’espèce, de pré
texte, à trente, puis dix
huit départements, ne
laissait pas de doute sur
l’objectif de mise en cause
du jury populaire. Or Éric
DupondMoretti s’est refu
sé à revenir, aussi peu que
ce soit, sur ce processus. »

La dernière question
portait sur « l’important »
sujet de la réforme de la
justice des mineurs.

« Nous demandons de
puis longtemps un vrai
débat au Parlement et non
une ordonnance sur cette
question essentielle. Là
e n c o r e , l e g a r d e d e s
Sceaux n’a pas suivi notre
proposition simple consis
tant à transformer le pro
jet d’ordonnance en projet
de loi afin que le Parle
ment puisse en débattre
vraiment, plutôt que celui
ci n’intervienne que pour
une éventuelle et tardive
“ratification”. » ■

POLITIQUE

Trois questions de Jean-Pierre
Sueur au garde des Sceaux

■ EN BREF

ORLÉANS ■ Fausse alerte au feu,
hier aprèsmidi, à la cathédrale
Plus de peur que de mal à la cathédrale d’Orléans, hier
aprèsmidi, où l’on a pu assister à un impressionnant
déploiement de sapeurspompiers… Vingtsix soldats
du feu sur les lieux après l’appel reçu à 16 heures,
concernant un possible incendie à la cathédrale
d’Orléans. Et ce, cinq jours après un grave incendie
dans une autre cathédrale, celle de Nantes.
Heureusement, pas de drame puisqu’il s’agissait en fait,
selon les pompiers, d’un « défaut électrique sur un
détecteur ». ■

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,64 ; Orléans, 1,11 ; Blois,
1,14. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,64 ; Orléans, 1,14 ; Blois,
1,15. Prévues demain : Gien,
0,61 ; Orléans, 1,13 ; Blois,
1,15. (www.vigicrues.gouv.fr)

MIGNÈRES■ Une altercation a tourné au drame, hier, dans le Gâtinais

Un homme abattu en pleine rue
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U ne violente alterca
t i o n , e n t r e d e u x
hommes qui se con

naissaient, qui a mal tour
né...

Voici les premières expli
cations données par un
sexagénaire qui s’est ren
du de luimême hier, dans
l’aprèsmidi, à la gendar
merie de Corbeilles, après
avoir tiré sur un autre
homme, à Mignères, villa
ge de 320 habitants aux
portes de l’agglomération
montargoise.

Il serait rentré
chercher
une arme

Le drame s’est déroulé
en début d’aprèsmidi,
vers 13 h 30, rue de la
Gare, sur un parking à
quelques pas du barres
taurant « Le Relais de Mi

gnères » et sous les yeux
d u p e r s o n n e l e t d e l a
clientèle venue déjeuner.

Après une vive querelle
avec un autre individu, un
homme, né en 1955 et vi
vant rue de la Gare, serait
rentré chez lui chercher
une arme à feu. Selon des
témoins, il s’agirait d’une
arme de poing.

Il aurait ensuite tiré sur
le deuxième homme, né
en 1978, dont le véhicule

était garé un peu plus
loin. La victime, touchée
en pleine tête, est décé
dée.

Le tireur présumé a été
placé en garde à vue à la
g e n d a r m e r i e d e C o r 
beilles.

Déjà connu de la justice,
il l’est cependant pour des
faits qui ne sont « pas par
ticulièrement graves »,
souligne le procureur de la
République de Montargis,

Loïc Abrial, qui indique
également que les motifs
de cette altercation ayant
viré au drame devront être
précisés.

En fin d’aprèsmidi, hier,
un médecin légiste est ar
rivé de CorbeilEssonnes,
pour procéder à la levée
du corps, qui sera autop
sié. L’enquête a été con
fiée aux gendarmes de la
brigade de recherches de
Montargis. ■

Selon les premiers éléments
dont disposent les enquê-
teurs, un sexagénaire aurait
tiré sur un autre homme,
hier. Le tireur présumé s’est
livré aux gendarmes.

DRAME. Le quadragénaire a reçu une balle en pleine tête, hier, à Mignères. PHOTO P. A.

ORLÉANS■ Il avait frappé un homme pour voler sa carte bleue

Il part en prison pour trente-deux mois
Si son existence n’avait pas,
un jour, pris un tournant in-
quiétant ; s’il ne s’était pas
mis soudain à entendre des
voix, à se parler à lui-mê-
me et à s’égarer dans la
délinquance ; si, en un mot,
il n’avait pas perdu pied,
Claude, ancien élève du
Conservatoire d’Orléans, se-
rait peut-être un brillant
violoniste.

Toutefois, son casier ju
diciaire, qui révèle, chez
ce garçon de 23 ans, plus
d’une vingtaine de passa
ges à l’acte, trahit un com
portement incontestable
ment déviant.

E n j a n v i e r d e r n i e r,
Claude est sorti de déten
tion après avoir purgé
quatre années de prison.
En avril, il a commis un
vol de portable pour le
quel il a été condamné en
juin.

Laissée pour morte
Et voici qu’on le retrou

ve, hier, devant le tribunal
correctionnel d’Orléans,
pour répondre d’un autre
vol, commis cette fois avec
une extrême violence.

Le 11 juillet, à 2 heures
du matin, Claude s’en est
pris gratuitement à un
homme d’une trentaine
d’années, qui retirait de

l’argent à un distributeur
automatique de billets de
la rue SainteCatherine, à
Orléans.

La victime a été littérale
ment rouée de coups de
poing et de pied au visage.
Laissée pour morte, elle
est demeurée inconsciente
durant plus d’une heure,
avant de se réveiller dans
l’ambulance des pom
piers.

Une interruption totale
de travail de vingt jours a
été délivrée à cet homme
souffrant notamment de

fractures du nez, du plan
cher orbital et d’une vertè
bre.

« Deux ou trois
patates »
Quant au prévenu, i l

s’est emparé de sa carte
bleue dont il n’a rien pu
faire. Identifié grâce à la
vidéosurveillance du dis
tributeur, il est renvoyé
devant la justice dans le
cadre d’une comparution
immédiate.

À l’entendre, c’est sur
tout l’alcool qu’il convient
d’incriminer dans cette af

faire. « J’aurais jamais fait
ça à jeun », déclaretil à
plusieurs reprises.

Du reste, l’agression, il la
résume à sa façon. « J’ai
jamais voulu le frapper ; je
voulais juste prendre un
peu d’argent. Comme il se
débattait, je lui ai mis
deux ou trois patates sur
le visage, pour qu’il se
calme », explique le préve
nu, dont le discours est
dénué d’empathie.

À son encontre, le procu
reur de la République ré
clame trois ans ferme et la
révocation de sursis anté
rieurs à hauteur de seize
mois.

À la prison, son avocat
suggère plutôt qu’on subs
titue une hospitalisation
sous contrainte.

Finalement, le tribunal
c o n d a m n e C l a u d e à
deux ans de prison ferme
et ne procède à la révoca
tion que de huit mois de
sursis.

Claude est incarcéré sur
lechamp. Cette sanction
s’accompagne des recom
mandations de la prési
dente : « je vous invite à
mettre ce temps de ré
flexion à profit pour réflé
chir à la violence de votre
comportement ». ■
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TRIBUNAL. Le jeune homme était jugé en comparution
immédiate. PHOTO CHRISTELLE GAUJARD


